
  A éviter 
 
- Les teintes très claires (blanc, beige) car 

elles ont un impact visuel lointain très fort. 
 
- Les finitions de matériau brillantes ou 

satinées très réfléchissantes (sauf la tôle 
galvanisée qui se ternit assez vite). 

 
- La multiplication des matériaux et des 

couleurs car ils rompent avec la sobriété 
recherchée des bâtiments agricoles. 

 
- La dispersion et le changement d’orientation 

des extensions successives car ils 
favorisent l’effet de mitage dans le paysage. 

 
- Le « laisser-aller » des abords (accès, 

cours, espaces de stockage, plates-formes 
de remblais…) car ils discréditent l’image de 
l’exploitation agricole. 

 
  Les teintes à privilégier : 
 
  Tons bleu foncé tirant sur le gris : 
  Ral : 5000, 5001, 5003, 5004, 5008, 5022 
 
  Tons vert foncé ou kaki foncé  : 
  Ral : 6006, 6007, 6008, 6012, 6014, 6015, 
         6020, 6022 
 
  Tons marron foncé tirant sur le gris : 
  Ral : 8012, 8019, 8028 
 
  Tons gris foncé : 
  Ral : 7016, 7021, 7022, 7024, 7026 
 
  Tons noirs : 
  Ral : 9004, 9005, 9011, 9017 

 Les paysages agricoles finistériens : 

un atout à partager   
  
La promotion de la qualité de l’insertion des 
bâtiments agricoles dans le paysage est liée à 
plusieurs enjeux : 
 
- La valorisation du cadre de vie quotidien de 

l’agriculteur, aspect trop souvent négligé. 
 
- La valorisation d’une activité en contact de 

plus en plus fréquent avec le public : vente de 
produits à la ferme, chambres d’hôte, gîtes, 
visites pédagogiques… 

 
- La valorisation de l’image d’une activité 

dynamique intégrant un souci grandissant 
pour la qualité de l’environnement. 

 
 

À cet effet, avec l’appui de la paysagiste conseil 
du Finistère, la Direction Départementale de 
l’Équipement du Finistère a engagé une 
démarche de conseil auprès des différents 
acteurs concernés. Ce document propose des 
recommandations simples tenant compte des 
contraintes propres à chacun. Un diaporama de 
sensibilisation plus complet sur le sujet est 
également disponible.  
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